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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LES LAVANDINES situé à Roquemaure (30)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 

Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’absence de transmission d’une 
certification de niveau 1 (BAC +5) ne 
permet pas à la mission de s’assurer 
de la conformité à l’article D. 312-
176-10 du CASF pour le secteur 
public. 

Art. D.312-176-
10 du CASF 

Prescription 1 : 
L'organisme doit s’assurer que 
le directeur est titulaire d’une 
certification de niveau 1 (BAC 
+5). 
Transmettre le diplôme à l’ARS, 
le cas échéant, transmettre à 
l'ARS tout document justifiant 
de l'engagement du directeur à 
une formation pour obtenir la 
qualification requise, puis le 
diplôme obtenu conformément 
aux dispositions de l'article 
D.312-176-10 du CASF. 

2 mois 

                     
             

                    
                 

                       
          

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 
La structure déclare que la directrice 
ne dispose pas de délégations. 

Art. L.315-17 
du CASF 

Prescription 2 : 
La structure est invitée à 
formaliser les délégations 
consenties à la directrice. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

1 mois 

                      
                   
                     

                       
     

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
L’établissement n’a pas adressé le 
passage pour avis de la mise à jour 
2018 par le CVS. 

Art. R.311-33 

du CASF 

Prescription 3 : 
Transmettre le document de 
mise à jour signé avec l’avis du 
CVS. 

1 mois 

                      
                      

                 
                  

Prescription 3 levée 
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Ecart 4 : 
L’absence de compte-rendu de la 

Commission de coordination 

gériatrique de 2022 ne permet pas à 

la mission de s’assurer de son 

activité. 

Art. D.312-158, 

3° du CASF 

Prescription 4 : 
Transmettre à l’ARS le compte-
rendu de la CCG de 2022 
comme demandé. 

1 mois 

                   Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas signés par le Président du CVS, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D.311-3 à 

32-1 CASF Art. 

D. 311-20 du 

CASF 

Prescription 5 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des CR 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

                       
                  

          
                  

Prescription 5 levée 

Ecart 6 : 
Le CVS ne se réunit pas au moins 3 
fois par an sur convocation du 
Président ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-16 du 
CASF. 

Art. D.311-3 à 

32-1 CASF 

Prescription 6 : 
Réunir le CVS a minima 3 fois 
par an. Transmettre à l’ARS le 
calendrier 2023 attestant de 
l’inscription de 3 réunions. 

1 mois 

                  Prescription 6 levée 

Ecart 7 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 7 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 

2024 

           
                 

                       
                     

Prescription 7 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (3) 

Remarques (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
L'organigramme transmis n’est pas 
daté ni nominatif. 

Art. D.312-155-0, 
II CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
daté et nominatif. 

Immédiat 

                  Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas avoir de 
calendrier d’astreinte ce qui ne 
permet pas à la mission de s’assurer 
de la continuité de service. 

Recommandation 2 : 
Formaliser, mettre en œuvre et 
diffuser l’organisation de la 
permanence de direction. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

1 mois 

                   Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
L’absence de légende horaire sur le 
planning transmis ne permet pas de 
s’assurer de la continuité 
d’accompagnement en soins des 
résidents. 

Art. D.312-155-0 
du CASF 
Art. R.4311-4 du 
CSP 
Art. L.311-3 du 
CASF 

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS les 
plannings des IDE et des AS-
AMP-AES au jour de 
l’inspection, contenant une 
légende horaire. 

Immédiat 

                    Recommandation 3 

levée 
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Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Escarres et plaies chroniques, 
Etat bucco-dentaire, 
Troubles du sommeil, 
Dépression, 
Ostéoporose et activité physique. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

Recommandation 4 

maintenue 

Effectivité 2024 

Remarque 5 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux consultations 
de spécialistes pour le suivi des 
pathologies somatiques chroniques 
de ses résidents. 

Recommandation 5 : 
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

6 mois 

Recommandation 5 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques de l’imagerie. 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
l’imagerie. 

6 mois 

Recommandation 6 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 7 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec une unité de soins 
palliatifs. 

Recommandation 7 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
une unité de soins palliatifs. 

6 mois 

               
           

                  

Recommandation 7 

levée 


